
SAISON
2018/2019

CATALOGUE
PARTENARIAT



6 abonnements VIP
1 panneau

Mise en avant du logo 
(site internet + poster de l’équipe  

+ clip 20 secondes diffusé  
lors du match)

4 abonnements VIP
1 panneau

Mise en avant du logo 
(site internet + poster de l’équipe  

+ clip 20 secondes diffusé  
lors du match)

15000 € HT*

ÉQUIPEMENTS
PACK MAILLOT AVANT

ÉQUIPEMENTS
PACK MAILLOT ARRIÈRE

VOTRE 
LOGO

VOTRE LOGO

2 3

10000 € HT*

VOTRE LOGO

* hors frais techniques * hors frais techniques 



2 abonnements VIP
Mise en avant du logo 

(site internet + poster équipe)

4 abonnements VIP
1 panneau

Mise en avant du logo 
(site internet + poster de l’équipe  

+ clip 20 secondes diffusé  
lors du match)

ÉQUIPEMENTS
PACK MAILLOT MANCHES

ÉQUIPEMENTS
PACK SHORT CENTRAL ARRIÈRE

4

6000 € HT*

VOTRE LOGO

* hors frais techniques * hors frais techniques 

4000 € HT*

VOTRE 
LOGO

VOTRE LOGO

5



4 abonnements VIP
Mise en avant du logo 
(site internet + poster de l’équipe  

+ clip 20 secondes diffusé  
lors du match)

2 abonnements VIP
Présence de votre logo sur 

maillot entraînement 
(avant ou arrière)

ÉQUIPEMENTS
PACK SHORT AVANT

ÉQUIPEMENTS
PACK MAILLOT D’ÉCHAUFFEMENT

1500 € HT*

* hors frais techniques * hors frais techniques 

8000 € HT*
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VOTRE 
LOGO

VOTRE 
LOGO

VOTRE LOGO



ÉQUIPEMENTS
PACK VISIBILITÉ STAFF

COMMUNICATION VISUELLE
PACK VISIBILITÉ 

* hors frais techniques * hors frais techniques 

2 abonnements VIP
Présence de votre logo

sur polo du staff
(entraîneur, adjoint, kiné, etc)

1500 € HT* / saison

2 abonnements VIP
Présence de votre logo sur 

maillot bénévole 
(avant ou arrière)

2000 € HT* / saison

8 9

VOTRE LOGO

VOTRE LOGO

Stickers
Présence de votre logo
en adhésif sur le terrain  
(devant le but ou rond central)

Rond central :  
800 € HT/match

Bande 3 x 1 m :  
400 € HT/match

LED tour de terrain
Présence d’une animation de 
votre logo sur les écrans LED 

autour du terrain

Prestation LED
+ 2 abonnements VIP

Présence de votre logo sur
une bâche de 3,6m x 3,6m

2700 € HT* / saison

3200 € HT* / saison

3000 € HT* / saison

VOTRE LOGO

VOTRE LOGO

VOTRE LOGO



COMMUNICATION VISUELLE
PACKS COMMUNICATION 

EN SALLE

* hors frais techniques 

10 11

1500 € HT / an sur les côtés *
et 2500 € HT / an au centre *

PACK PANNEAUX
2 abonnements VIP

Présence de votre logo en salle 
sur banderole ou panneau

VOTRE 
LOGO

VOTRE 
LOGO

VOTRE 
LOGO

VOTRE 
LOGO

VOTRE 
LOGO

VOTRE 
LOGO

PACK supporter
Présence de votre logo sur 
les goodies distribués aux 
supporters (clap clap ou drapeaux)

1500 € HT/match
pour 1000 goodies

PACK pompom girls
Présence de votre logo sur
les tenues des pompom girls

400 € HT/match
4500 € HT/saison

PACK mascotte
Présence de votre logo
sur la mascotte 
+ 2 abonnements VIP à l’année

2000 € HT/saison

PACK bache tunnel
Présence de votre logo
sur la bâche d’entrée
des joueurs

2000 HT / saison

PACK produit
Distribution de vos 
produits  ou de vos 
flyers au public lors
du match

300 € HT/match
pour 3000 produits

ou flyers



COMMUNICATION VISUELLE
CUBE

COMMUNICATION VISUELLE
PACK PRINT

* hors frais techniques * hors frais techniques 

Ticket de match :
Présence de votre
publicité au dos du

billet de match

 1500 € HT  / saison

 3000 € HT  / saison

Programme de match :
Présence de votre

logo au dos
du programme
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ANGERS SCO

SAMEDI 11 AOÛT 2018 - 20H

PARTENAIRES MAJEURS

wwww.angers-sco.fr

PARTENAIRES OFFICIELS

STADE RAYMOND KOPA

NÎMES OLYMPIQUE

N°1

"TOUTE SORTIE DU STADE EST CONSIDEREE COMME DEFINITIVE"

“L’acquisition de ce billet emporte adhésion au règlement intérieur du stade qui est affiché aux
entrées du stade. Toute personne qui ne se conformerait pas à ce règlement intérieur pourra se voir refuser 
l’entrée du stade ou s’en voir expulser sans pouvoir prétendre au remboursement de son billet.”

Ce billet ne peut être repris, ni échangé, ni revendu (loi du 27 juin 1919).
Le public est informé que le Code du sport (articles L.332-8 à L.332-10) punit de 3 ans d'emprisonnement et de 
15.000 Euros d'amende toute personne qui introduirait, détiendrait, ferait usage ou tenterait d'introduire, de 
détenir ou de faire usage dans le stade des fusées, fumigènes ou autre artifices. Est également punie de 3 ans 
d'emprisonnement et de 15.000 Euros d'amende toute personne qui introduirait ou tenterait d'introduire sans 
motif légitime, tout objet susceptible de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal, ainsi que 
toute personne jetant un projectile ou tout objet pouvant servir de projectile présentant un danger pour la 
sécurité des personnes tels que couteau, ciseaux, cutter, briquet, rasoir, bouteille, canette, hampe de drapeau 
rigide et de gros diamètre, pile, radio, baladeur, contenant en verre ou plastique.
De même, il est formellement interdit de pénétrer sur l'aire de jeu, de troubler le déroulement de la manifestation 
de quelque manière que ce soit ou de porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens (exemple : 
utilisation de lasers). Le non respect de ces dispositions est passible de sanctions pénales et peut entraîner une 
interdiction de stade.
Le fait pour une personne de participer sciemment à un groupement, même formé de façon temporaire, en vue 
de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, de violences volontaires contre les personnes 
ou de destructions ou dégradations de biens est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.
«Pour assurer la sécurité du public, le stade est équipé d’un système de vidéosurveillance placé sous le contrôle 
d’officiers de police judiciaire et susceptible d’être utilisé en cas de poursuites pénales».
Un droit d’accès est prévu pendant les 72 heures de conservation des images (art. 10 de la loi du 21 janvier 
1995)». Toute personne peut être soumise à des mesures de palpation de sécurité et de se voir imposer la 
présentation d’objets dont elle est porteuse. Ces palpations de sécurité peuvent être effectuées par tout préposé 
de l’organisateur de la manifestation agréé par le préfet du département conformément au décret 2005-307 du 
24 mars 2005. Quiconque refusera de se prêter à des mesures de contrôle ou refusant de respecter les 
consignes données par les personnels chargés d’assurer l’application de ces mesures se verra refuser l’entrée 
au stade. Lorsqu’une rencontre n’a pas eu lieu ou est définitivement arrêtée en première période ou à la 
mi-temps, les billets restent valables pour la rencontre remise ou à rejouer, mais ils peuvent être remboursés à 
la demande des spectateurs 48 heures après la rencontre et durant les cinq jours ouvrables qui suivent.
 Art. 313-6-2.-Le fait de vendre, d'offrir à la vente ou d'exposer en vue de la vente ou de la cession ou de fournir 
les moyens en vue de la vente ou de la cession des titres d'accès à une manifestation sportive, culturelle ou 
commerciale ou à un spectacle vivant, de manière habituelle et sans l'autorisation du producteur, de 
l'organisateur ou du propriétaire des droits d'exploitation de cette manifestation ou de ce spectacle, est puni de 
15 000 euros d'amende. Cette peine est portée à 30 000 euros d'amende en cas de récidive. 

On se retrouve tous chez McDonald's après le match!

 

-20% sur votre
commande !

Pour votre santé, évitez de manger trop gras, trop sucré, trop salé. www.mangerbouger.fr

Offre valable exclusivement contre remise de ce billet dans les 
restaurants McDonald's d'Angers La Roseraie, Trélazé et 
Mûrs-Erigné. Non cumulable avec d’autres promotions.
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GUICHETS CONSIGNE

Cubes fixe :

Pack Cubes fixes :

3 500 € HT / saison
la paire + 2 VIP 

3 000 € HT / saison
la paire

VOTRE PUB



Coup d’envoi 
4 annonces-micro 
10 places VIP 
20 places ordinaires 
logo sur écran 
distribution  
flyer ou goodies

+
+
+
+
+

ÉVÉNEMENTIEL
PACK PARRAIN DE MATCH

ÉVÉNEMENTIEL
PACKS ÉVÉNEMENTIEL

* hors frais techniques * hors frais techniques 

14 15

Offre modulable

Nous contacter

1800 € HT*
/ match

3000 € HT*
/ par saison

PACK NAMING
Espace VIP

ABONNEMENT

PACK  
Animation Parvis 

jean-bouin
+ 4 accès au 

salon partenaires
le soir du match

500 € HT* / match

Abonnement  
VIP ANNUEL

Accès au 
salon partenaires avant 

et après le match 
+ parking VIP  
+ tribune VIP

500 € HT / an*



CONTACTS

Morgan POTIER

Directeur Commercial et Marketing

Tél. : 06 20 81 81 92

E-mail : morgan.potier@angers-sco.fr

SA ANGERS SCO

BP 20212 • 49002

ANGERS CEDEX 01

02.41.68.98.40 
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Corentin PICARD

Commercial

Tel. : 07 86 99 90 63

corentin.picard@angers-sco.fr


